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(54) Système de conditionnement de champignons en atmosphère contrôlée

(57) Système de conditionnement de champignons
en atmosphère contrôlée, qui consiste à disposer les
champignons sur un plateau conteneur en carton plastifié
pourvu d’entailles sous la forme d’orifices ou de fentes,
le tout étant enveloppé d’un film plastique stratifié per-

méable à l’air et l’intérieur étant rempli d’une atmosphère
composée majoritairement d’azote, avec de petits pour-
centages d’anhydride carbonique et d’oxygène.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le conditionne-
ment des champignons pour leur distribution commer-
ciale, en proposant un système de conditionnement en
atmosphère contrôlée qui permet leur conservation pen-
dant une période de temps plus longue que ne le per-
mettent les systèmes conventionnels.

Etat de la technique

[0002] Les champignons comestibles sont en général
des produits de courte durée de conservation, de telle
sorte que leur consommation doit intervenir rapidement
après leur récolte, ce qui limite de façon considérable les
possibilités de commercialisation.
[0003] Actuellement le système courant de livraison
sur le marché de quelques espèces particulières de
champignons se fait dans des caisses ouvertes, avec les
pieds non coupés et la terre collée non nettoyée, puisque
dans ces conditions, on obtient une durée de conserva-
tion de cinq à huit jours en conditions utiles.
[0004] Des essais de conditionnement avec une en-
veloppe laminaire en plastique ont été menés pour re-
grouper les champignons en unités de commercialisa-
tion, mais en raison de l’humidité dégagée par lesdits
produits, la fermeture de l’emballage dans ces circons-
tances implique une accélération de la détérioration de
ceux-ci.
[0005] En ce sens, le type de la base de l’emballage
utilisée est important, de sorte qu’avec des bases de lo-
gement en carton, on obtient l’absorption de l’humidité
dégagée par les champignons, en évitant qu’il se créé
une atmosphère qui accélère la détérioration, mais dans
ce cas l’absorption de l’humidité par la base produit la
dégradation de l’emballage lui-même, le rendant finale-
ment inutilisable pour contenir les champignons embal-
lés. D’autre part, l’utilisation de bases en plastique ne
s’avère pas appropriée, puisque celles-ci n’éliminent pas
l’humidité dégagée par les champignons, entraînant l’ac-
célération de la détérioration de ceux-ci.

Objet de l’invention

[0006] La présente invention propose un système de
conditionnement des champignons basé sur l’utilisation
d’une base de logement et d’une couverture d’emballage
aux caractéristiques particulières, conjointement avec la
création d’une atmosphère également particulière à l’in-
térieur de l’emballage, de manière à obtenir des condi-
tions particulières qui permettent de maintenir l’emballa-
ge dans des conditions appropriées et de prolonger
avantageusement la conservation des champignons en
bon état.

Description détaillée de l’invention

[0007] Selon le système de l’invention, le conditionne-
ment des champignons se fait sur un plateau de logement
réalisé en carton plastifié au moins sur la face intérieure,
ledit plateau possédant des entailles sous la forme d’ori-
fices ou de fentes dans le fond et/ou sur les côtés, avec
une couverture de l’ensemble de l’emballage au moyen
d’un film plastique perméable à l’air et d’un remplissage
de l’intérieur avec une atmosphère de gaz inerte.
[0008] L’enveloppe de couverture de l’emballage est
réalisée avec un film en plastique stratifié, par exemple
en polypropylène orienté, avec une couche
anticondensation ; l’atmosphère de remplissage est for-
mée par un gaz composé de 8 à 12 % d’anhydride car-
bonique, de 1 à 3 % d’oxygène et d’azote pour le reste.
[0009] On obtient ainsi un conditionnement dans le-
quel l’humidité dégagée par les champignons est absor-
bée par le carton de la base sur les bords des entailles
sous la forme d’orifices ou de fentes dans celle-ci, ladite
base restant cependant consistante en raison de sa plas-
tification.
[0010] D’autre part, l’humidité dégagée par les cham-
pignons ne produit pas de condensation dans l’emballa-
ge, puisque la perméabilité à l’air que permet l’enveloppe
en plastique stratifiée évite ladite condensation ; et ainsi,
en raison de cette qualité et de l’absorption de l’humidité
par les bords des entailles de la base, l’influence préju-
diciable de l’humidité sur les champignons est évitée,
ceux-ci étant maintenus dans des conditions favorables
pour leur conservation.
[0011] L’atmosphère de remplissage de l’emballage
contribue pour sa part à éviter que les champignons souf-
frent d’une influence d’oxydation par l’air, ce qui permet
d’obtenir une stabilité de la matière de ceux-ci qui favo-
rise la durabilité.
[0012] Moyennant le maintien de l’emballage dans un
milieu réfrigéré à une température comprise entre 2 et 4
°C, la conservation des champignons emballés est opti-
misée, aboutissant à une durée de conservation de
ceux-ci dans des conditions propres à la consommation
comprise entre 22 et 24 jours, ce qui implique un avan-
tage très important pour la transaction commerciale de
tels produits.
[0013] Le système décrit peut s’appliquer à n’importe
quel type de champignons, mais il s’avère particulière-
ment approprié pour les espèces suivantes :

Oronge (amanita caesarea)
Cèpe bronzé (boletus aereus)
Cèpe de Bordeaux (boletus edulis)
Cèpe des pins (boletus pinophilus)
Chanterelle (cantharellus cibarius)
Chanterelle jaune (cantharellus lutescens)
Tête de moine (clitocybe geotropa)
Clitocybe nébuleux (clitocybe nebularis)
Trompette de la mort (craterellus cornucopioides)
Pied de mouton (hydnum repandum)
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Hygrophore à odeur d’amande (hygrophorus aga-
thosmus)
Hygrophore limace (hygrophorus latitabundus)
Hygrophore à cercle muqueux (hygrophorus gliocy-
clus)
Hygrophore de mars (hygrophorus marzuolus)
Lactaire délicieux (lactarius deliciosus)
Shiitake (lentinus edodes)
Pied bleu (lepista nuda)
Mousseron des prés (marasmius oreades)
Morille conique (morchella conica)
Morille comestible (morchella esculenta)
Pleurote du panicault (pleurotus eryngii)
Tricholome de la Saint Georges (tricholoma georgii)
Mousseron (calocybe gambosa)
Tricholome prétentieux (tricholoma potentosum)
Petit gris (tricholoma terreum)
Truffe de la Saint Jean (tuber aestivum)
Truffe noire (tuber melanosporum)

Revendications

1. Système de conditionnement de champignons en
atmosphère contrôlée, caractérisé en ce que les
champignons sont disposés sur un plateau conte-
neur en carton plastifié au moins sur la face intérieure
et pourvu d’entailles sous la forme d’orifices ou de
fentes dans le fond et/ou sur les côtés, le tout étant
enveloppé d’un film plastique perméable à l’air, tan-
dis que l’intérieur est rempli d’une atmosphère de
gaz inerte.

2. Système de conditionnement de champignons en
atmosphère contrôlée selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’enveloppe du conditionne-
ment est réalisée avec un film de plastique stratifié,
tel que du polypropylène orienté, avec une couche
anticondensation.

3. Système de conditionnement de champignons en
atmosphère contrôlée selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’atmosphère de remplissage
du conditionnement est formée d’un gaz composé
de 8 à 12 % d’anhydride carbonique, de 1 à 3 %
d’oxygène et d’azote pour le reste.
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